ARRETE n° 957 CM du 1er septembre 2006 portant modalités d’application de la délibération n° 2006-35 APF du 1er juin 2006 portant modification des articles 13 et 14 du code des douanes de la Polynésie française relatifs à la dénomination, à la codification et au classement tarifaire des marchandises importées et exportées, ainsi qu’aux réclamations contre les décisions administratives qui s’y rapportent.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2006-35 APF du 1er juin 2006 portant modification des articles 13 et 14 du code des douanes de la Polynésie française relatifs à la dénomination, à la codification et au classement tarifaire des marchandises importées et exportées, ainsi qu’aux réclamations contre les décisions administratives qui s’y rapportent ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 août 2006,

Arrête :

Article 1er.- Définitions :

Au sens du présent arrêté on entend par :

1°
Renseignement tarifaire contraignant (RTC) : un renseignement tarifaire liant l’administration des douanes à l’égard du titulaire du renseignement tarifaire contraignant lorsque les conditions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté sont remplies ;

2°
Demandeur : toute personne ayant formulé, à l’intention du service des douanes, une demande de renseignement tarifaire contraignant ;

3°
Titulaire : la personne au nom de laquelle le renseignement tarifaire contraignant est délivré.

Art. 2.- Procédure d’obtention des renseignements tarifaires contraignants :

1°
La demande de renseignement tarifaire contraignant est formulée par écrit et adressée au chef du service des douanes. Elle est établie sur un formulaire conforme au modèle figurant à l’annexe I du présent arrêté ;

2°
La demande de renseignement tarifaire contraignant ne peut porter que sur un seul type de marchandise ;

3°
La demande de renseignement tarifaire contraignant doit notamment comporter les éléments d’information suivants :

a)
Le nom et l’adresse du titulaire ;

b)
Le nom et l’adresse du demandeur ;

c)
Une description détaillée de la marchandise permettant son identification et permettant de déterminer son classement dans la nomenclature douanière ;

d)
La composition de la marchandise ainsi que les méthodes d’examen éventuellement utilisées pour sa détermination, dans le cas où le classement en dépend ;

e)
La fourniture éventuelle, sous forme d’annexes, d’échantillons, de photographies, de plans de catalogues ou de toute autre documentation de nature à aider le service des douanes à déterminer le classement correct de la marchandise dans la nomenclature douanière;

f)
Le classement envisagé ;

g)
L’accord pour produire à la demande du service des douanes, une traduction officielle en français de la documentation éventuellement jointe ;

h)
L’indication par le demandeur si, à sa connaissance, un renseignement tarifaire contraignant pour une marchandise identique ou similaire a déjà été demandé ou délivré par les autorités douanières.

4°
Si, lors de la réception de la demande, le service des douanes estime que celle-ci ne contient pas tous les éléments nécessaires pour se prononcer en connaissance de cause, il invite le demandeur à lui fournir les éléments manquants ; il notifie au demandeur la date d’acceptation de sa demande.

Art. 3.- Le renseignement tarifaire contraignant doit être notifié au demandeur dans les meilleurs délais. Si, à l’expiration d’un délai de quatre mois après l’acceptation de la demande de renseignement, il n’a pas été possible de notifier le renseignement tarifaire contraignant au demandeur, le service des douanes en informe le demandeur, en indiquant le motif du retard et en indiquant le délai dans lequel il estime pouvoir procéder à la notification.

La notification est effectuée à l’aide d’un formulaire conforme au modèle figurant aux annexes II et II bis du présent arrêté. 

Le titulaire d’un renseignement tarifaire contraignant doit joindre à l’appui de la déclaration en douane copie du formulaire de notification du renseignement tarifaire contraignant correspondant aux marchandises faisant l’objet du dédouanement.

Art. 4.- Portée juridique du renseignement tarifaire contraignant.

Sans préjudice des articles 65 à 73 du code des douanes, le renseignement tarifaire contraignant ne peut être invoqué que par le titulaire.

Le titulaire d’un renseignement tarifaire contraignant ne peut s’en prévaloir pour une marchandise déterminée que s’il est établi à la satisfaction du service des douanes qu’il y a correspondance à tous égards entre cette marchandise et celle décrite dans le renseignement présenté.

Art. 5.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er septembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

